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Équipement 



Équipement 

Contre-la-montre



Équipement 
Procédure 

de 
Contrôle : 

Option 1 – Pré-contrôle dans 
le parking équipes

• • Où : Parking bus et 
équipes

• •Quand : Avant, que les 
coureurs se dirigent vers la 
signature.

• • Par qui : Commissaires 
UCI, assistés des  
commissaires disponibles

Option 2 – Contrôle lors de 
la signature / Présentation 
des équipes

• • Où : Podium de signature 
/ Présentation des équipes

• • Quand : Lors de la 
signature / présentation

• • Par qui : Commissaires 
UCI + assistés des 
commissaires disponibles



Équipement 
Procédure de 

Contrôle : 

Option 3 – Ligne de départ :

• Où: Directement sur la 
ligne de départ

• Quand : Juste avant le 
départ

• A utiliser avec prudence :

o Seulement pour des 
contrôles aléatoires, ou des 

cas suspects

o Pas idéal, contrairement 
aux autres 

options.

Et pour toutes les 
Options :
• Par contrôle, aléatoire ou 

ciblé, à l’arrivée



Équipement 

Réactions en cas de non-conformité :

• Le coureur, son équipe, doivent modifier l’équipement
• Les Commissaires font un nouveau contrôle
• Si refus de contrôle ou non-conformité : Départ Refusé

- Avant le Départ :

• Si équipement non conforme (principal au rechange) : 
Disqualification

• Analyse de la situation, lorsque la non-conformité peut 
être causée pas un incident durant la course
• Sanction
• Pas de sanction
• (Suivant les circonstances, explications orales)

- Après la Course :



Équipement 



Changements
règlementaires

Zones de 
ravitaillements

Art. 2.3.025 

- Tous les 30/40 kms                                                 - Longueur maxi de 5 kms 
- Zone combinée déchets + ravitaillement

- De préférence en légère montée.                     - Signalée par panneaux 
- Accès règlementé (aux équipes) 
- Maximum de trois membres de  l’équipe titulaire d’une licence UCI et 

portant les vêtements de l’équipe

- Positionnement des assistants à 1m maximum du bord de la route
- Adapter la zone de ravitaillement avec les arbitres



Changements
règlementaires

Régulateur

Nombre 
d’ambulances 

Régulateurs : 
Nombre de régulateurs : 2 pour les UCI WT et UCI Femmes 
WT 

Ambulances : Augmentation du nombre d’ambulances
3 ambulances dans le convoi de la course 



Changements
règlementaires

Zone de sprint 

- Extension de la 
distance de 3 
kilomètres à 5 

kilomètres

- Augmentation de 
l’intervalle de temps 

« cassure » passage à 
3 sec au lieu de 1 sec

- Les détails doivent 
êtres inclus dans le 
guide technique de 

l’épreuve

- Applicable pour les 
courses par étapes 

et seulement pour le 
sprint final 

- Non applicable sur 
les courses d’une 

journée 



Protocole de redémarrage en cas
de neutralisation

Il y a une 
différence entre 

un arrêt 
complet et une 
neutralisation à 

allure réduite 

Vitesse 
contrôlée par 

le véhicule 
de tête 

adaptée au 
terrain 

Maximum 
de 15 min 

Fixer une 
heure de 

redémarrage 
(ex:14h15)

Interruption 
temporaire 

pour assurer 
la sécurité des 

coureurs 

Préserver 
l’équité 
sportive 

A l’abris 
des 

regards 

Zone sécurisée 



Changements
règlementaires

Clm individuel

Le coureur doit se 
présenter avec son 
vélo 10 min avant 

son heure de 
départ 

Le contrôle est 
obligatoire 

Anticiper avec des 
pré-contrôle avant 



Changements
règlementaires

CLM  par équipes

Départ : intervalle 
minimum de 4 minutes 

Les équipes doit se 
présenter avec son 
vélo 15 min avant son 
heure de départ

Le contrôle est 
obligatoire 

Anticiper avec des 
pré-contrôle avant 



PROTOCOLE 
DES CONDITIONS 

MÉTÉOROLOGIQUES 
EXTRÊMES ET SÉCURITÉ 

- Y compris les épreuves ME Classe1 avec au moins 8 
équipes WT et UCI ProTeams au départ 

- Y compris les épreuves WE Classe1 avec au moins 6 
équipes WT et UCI ProTeams au départ 

- Il faut s’assurer que toutes les parties prenantes soient 
là 

- Applicable à toutes les épreuves UCI World Team                   
et Pro Team Hommes et Femmes



Art 2.1.004 - Les équipes mixtes

Une équipe mixte est composée exclusivement de 
coureurs issus d’un maximum de

deux équipes ou clubs distincts, tous deux ayant droit de 
participer conformément à

l’article 2.1.005. Elle ne peut être enregistrée que pour 
une seule épreuve par année

et doit être désignée sur l’épreuve par l’addition des noms 
des équipes la composant

suivi de « mix ».

Chaque équipe composant l’équipe mixte doit engager, 
pour la course concernée, au

minimum deux coureurs issus de son effectif habituel.

Les deux équipes constituant une équipe mixte doivent 
être de même nationalité, sauf

si l’une d’elles est un club établi hors d’Europe ; dans ce 
cas, la différence de

nationalité est admise.

Une équipe mixte peut également être constituée de deux 
équipes nationales. Dans

ce cas, chacune des équipes nationales doit engager au 
moins deux coureurs pour

l’épreuve.

La participation de coureurs licenciés dans une équipe 
enregistrée auprès de l’UCI

est interdite au sein d’une équipe mixte. De même, les 
équipes inscrites auprès de

l’UCI ne sont pas autorisées à constituer une équipe 
mixte.

Les coureurs participant dans le cadre d’une équipe mixte 
doivent porter le maillot de leur équipe ou club habituel.



Art 2.1.004 bis Les équipes de développement U19

Morgane Garnier

Une équipe de 
développement junior est 
constituée pour une durée 

d’une année dans

L’équipe de développement junior 
est enregistrée par la Fédération 

Nationale

correspondant à la nationalité 
majoritaire de ses coureurs, et 

selon les modalités

définies dans le cahier des 
charges établi par cette 

fédération.

L’équipe doit être administrée 
par un club dûment affilié à la 

Fédération Nationale 
concernée, ou par une équipe 

enregistrée auprès de l’UCI 
dans l’une des catégories 

suivantes : UCI WorldTeam, 
UCI Women’s WorldTeam, UCI 

ProTeam ou UCI Women’s
ProTeam. L’entité gestionnaire 

assume l’entière responsabilité 
administrative et sportive de 

l’équipe.

L’effectif de l’équipe peut 
comprendre jusqu’à quinze 

coureurs maximum, 
enregistrés

pour la totalité de la saison 
en cours.

Le calendrier des épreuves 
auxquelles l’équipe 

participera est établi en 
concertation

avec la fédération nationale.

L’équipe doit adopter un seul 
nom officiel et utiliser un 

seul maillot pour l’ensemble 
de la saison.

Les Fédérations Nationales 
devront informer l’UCI de la 

liste des équipes de 
développement junior 
enregistrées dans leur 

Fédération le 1er mars au 
plus tard.

L’UCI publiera sur son site 
internet la liste des équipes 

communiquées par les 
Fédérations Nationales.

Bien vérifier le tableau de participation des équipes autorisées 



CICLEWEB – Dépôt des communiqués



Désignations – Procédure d’indisponiblité

Sur le logiciel de la CNCA qui fait fois, mettre à jour vos indisponibilités 

Au plus tard 15 jours avant l’épreuve : 
Envoyer un mail à Johanna Pitavy, Morgane Garnier, Alain Kosyczarz et Cédric Fonteneau

De dernière minute, moins d’une semaine avant l’épreuve : 
Contacter directement Morgane, Alain ou Cédric jusqu’à obtenir une réponse de l’un d’entre 
eux.   
Envoi en parallèle un mail à Johanna en nous mettant en copie.

Sur des horaires convenables.  



• Modification du groupe de pays pour le Royaume-Uni

• Par décision du Bureau Exécutif du 4 février 2026, une modification a été apportée au Titre 1 de la 
réglementation, concernant la rubrique « Annexe 3 : Participation des coureurs étrangers dans les clubs 
FFC ».

• Afin de faciliter la gestion des coureurs dont la fédération d’origine est British Cycling, le Royaume-Uni, 
précédemment classé dans le groupe B, est désormais intégré au groupe A, au sein du sous-groupe
des Pays en accord avec l’État français.

• En conséquence :

• Les licenciés résidant au Royaume-Uni et pratiquant en France n’ont plus à fournir de justificatif attestant 
d’une présence de plus de 90 jours sur le territoire français pour obtenir une attestation d’appartenance.

• Lorsqu’ils appartiennent à un club français, les ressortissants du Royaume-Uni ne sont plus comptabilisés
dans le quota maximal d’étrangers du club.

• Les autres règles liées à la délivrance d’une attestation d’appartenance demeurent inchangées : les 
justificatifs habituels restent à fournir.

• Le document sur la gestion des étrangers a été mis à jour en conséquence.

https://ffcfr.sharepoint.com/sites/FFC-PersonnelAdministratif/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx?id=/sites/FFC-PersonnelAdministratif/Documents%20partages/R%C3%A9glementaire/Licences&viewid=24ea22a1-8a75-4662-9f3d-9650670a34a8






Vacation et frais à 
l’organisateur

• Départ avant 12h de son domicile une
journée de vacation

• Départ après 12h une demi-vacation 
• Privilégier le covoiturage
• 1000 kms max Aller/Retour
• Si prise de transport en communs

(avion, train) contacter l’organisateur
assez tôt pour réserver le plutôt
possible afin d’avoir des prix attractifs

• Repas possible si départ avant 12h ou
arrivée tardive le soir après l’épreuve
maximum 24€





A noter 
Prochaine 
formation le 16 
mars 2026 à 20h 
Formation 
Régulateur 



BELLE SAISON 2026 
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